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Question écrite n° 8956

Texte de la question

M. Jean-Louis Bricout attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la qualification des experts habilités à
reconnaître une procédure de péril sur un immeuble menaçant ruine. L'article L511-2 dispose que « sur le
rapport d'un homme de l'art, le maire constate la réalisation des travaux prescrits ainsi que leur date
d'achèvement et prononce la mainlevée de l'arrêté de péril ». Il conviendrait de pouvoir apporter des précisions
quant aux qualifications qui peuvent être celles des experts auxquels un maire peut recourir. En effet, afin de
dresser le constat initial il semble qu'il puisse être fait appel autant à un expert privé qu'à un agent communal.
Aussi, il lui demande quelles sont les mesures qu'il entend mettre en œuvre afin d'y remédier.

Texte de la réponse

Lorsqu'un édifice menace ruine ou compromet la sécurité publique, le maire, sur le fondement de l'article L. 511-
2 du code de la construction et de l'habitation, met en demeure le propriétaire, de faire dans un délai déterminé,
selon le cas, les réparations nécessaires pour mettre fin durablement au péril ou les travaux de démolition, ainsi
que, s'il y a lieu, de prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments contigus. A l'issue du délai
imparti par l'arrêté de péril, le maire constate, sur le rapport d'un homme de l'art, la réalisation des travaux
prescrits et prononce la mainlevée de l'arrêté de péril. L'expression « homme de l'art » recouvre aussi bien des
architectes que d'autres techniciens des bâtiments (Cass, Crim, 20 mars 2012 pourvoi n° 11-84114). En matière
de péril, il peut être un agent des services municipaux disposant des compétences suffisantes (par exemple un
membre du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux qui comprend des ingénieurs ou architectes de
formation) ou à défaut un prestataire extérieur. Plutôt que de dresser une liste de qualifications précises, le
dispositif actuel se caractérise par sa souplesse. Il permet au maire de choisir l'homme de l'art auquel il souhaite
recourir en fonction de l'ampleur du péril constaté et de la nature des travaux à faire (réparations lourdes sur le
gros oeuvre d'un immeuble ou au contraire réparations modestes et localisées) ainsi que des compétences dont
il dispose au sein des services techniques municipaux.
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